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NOTE DE CADRAGE 
 

1.  Contexte et enjeux 
 

Par son ampleur, sa contribution au commerce international, sa croissance rapide et 
ses liens avec d’autres secteurs, le secteur du tourisme constitue un moteur essentiel 
de la croissance mondiale. Après avoir connu une croissance de 173 % entre 1990 et 
2015, le secteur touristique a représenté, en 2017, 10,4% du PIB mondial et 313 
millions d'emplois à travers le monde, soit 9,9 % des emplois.  
 
Ces chiffres exceptionnels ne peuvent cependant occulter certains revers. Les 
méfaits sociaux, culturels et environnementaux, désormais identifiés, peuvent 
conduire à un rejet et des dégâts irréversibles. Cela contraint le secteur à se placer 
dans une position de responsabilité mondiale face à des défis allant du changement 
climatique à l'inclusion sociale. 
La communauté internationale, en particulier à travers son Agenda 2030, fait 
d’ailleurs figurer le tourisme parmi les cibles de trois des ODD, à savoir : 

- Promouvoir une croissance économique soutenue, partagée et durable, le 
plein emploi productif et un travail décent pour tous – ODD 8 ; 

- Établir des modes de consommation et de production durables – ODD 12 ; 
-  Conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les 

ressources marines aux fins du développement durable- ODD 14. 
 
Le tourisme, peut, et se doit de contribuer au développement durable dans ses trois 
dimensions –économique, sociale et environnementale, tout en faisant en sorte, non 
seulement de stimuler la croissance, mais également, d’améliorer la qualité de vie 
des populations. 
 
Dans ce défi que constitue la mise en œuvre des ODD, en particulier en matière de 
développement touristique, le rôle central des collectivités territoriales est reconnu, 
car elles assument une responsabilité essentielle au niveau de la promotion du 
développement territorial durable et intégré. Afin de s’assurer de leur mise en 
œuvre efficace, les ODD doivent être territorialisés et traduits en actions concrètes 
de développement territorial intégré impliquant les collectivités locales et ayant des 
impacts positifs sur les communautés locales.  Les collectivités territoriales sont 
également en première ligne aujourd’hui dans le combat contre les principales 
causes du réchauffement climatique, dont un certain nombre sont liées aux activités 
touristiques, comme celle de la production et la consommation de l’énergie. Elles 
s'investissent pleinement dans le développement des moyens adaptés en transport, 
l’alimentation en eau potable, la sécurité alimentaire et l'agriculture, y compris 
urbaine, la santé et la sécurité des citoyens et des biens, l’éducation et la formation 
pour une meilleure résilience…. 
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Les collectivités françaises et marocaines l’ont compris depuis plusieurs années, au 
fur et à mesure que se renforçaient leurs relations de coopération décentralisée et 
que s’amplifiaient leurs champs de compétence à travers la décentralisation. 
En effet, une vingtaine de partenariats ont fait du tourisme un axe stratégique de 
leur relation, donnant lieu à des projets riches et variés.  
 
C’est dans ce contexte que la Direction Générale des Collectivités Locales du 
ministère marocain de l’Intérieur et la Délégation pour l’action extérieure des 
collectivités territoriales du ministère français de l’Europe et des Affaires 
étrangères, pilotes des divers dispositifs d’appui à la coopération décentralisée 
franco-marocaine qui se sont succédé depuis 2005, ont souhaité organiser un 
séminaire sur « Le tourisme durable et solidaire au service des populations ». 

2.  Objectifs du forum 

Ce séminaire vise à : 
- Améliorer la connaissance mutuelle dans un secteur en pleine croissance : qui 

sont les principaux acteurs du tourisme durable au Maroc et en France ? 
Quelles compétences sont dévolues aux collectivités territoriales en la 
matière ? Comment favoriser les croisements entre tous ces acteurs 
(opérateurs économiques et touristiques, culturels, habitants, société civile, 
institutions, etc.) 

- Valoriser les projets passés comme source d’inspiration et de bonnes pratiques 
et d’alertes pour d’autres partenariats. 

- L’échange d’expérience autour de nouvelles thématiques, qui pourraient être 
développées au Maroc grâce à la coopération décentralisée. 
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PROGRAMME 

Animation générale : M’hamed NEJJARI   

Jeudi 24 octobre – Tanger, hôtel Villa de France 
 

9h00 – 9h30  Accueil des participants 
 
 
 
 
 
 
 

 9h30 – 10h00  

 
Séance d’ouverture : 

- Khalid SAFIR, Walid Directeur Général des Collectivités 
Locales, ministère de l’Intérieur 

- Christine MORO, Ambassadeur Délégué à l’Action Extérieur 
des Collectivités Territoriales, ministère de l’Europe et des 
Affaires étrangères 

-  Mohamed BOUDRA, Président de l’Association Marocaine des 
Présidents des Conseils Communaux  

- Jean ROATTA, adjoint au Maire de Marseille, Président du 
Groupe Pays Maroc à Cités Unies France 

 
 
 
 10h00 – 11h00  
 
 
 
 
 
 
 
 11h00 – 11h30  
 
 
 

 11h30 – 12h15  
 
 
 

 12h15 – 14h15  

 
Présentation du fonctionnement du secteur du 
tourisme durable au Maroc et en France 

• Imad BARRAKAD, Directeur Général de la Société Marocaine 
d’Ingénierie Touristique  

• Gilles BEVILLE, Président de l’Association pour le tourisme 
équitable et solidaire et Président du Comité international du 
Forum International du Tourisme Solidaire  

 
Pause-café 
 
Panorama des pratiques de tourisme durable par 
Yassir BENABDALLAOUI, Représentant Résident 
Assistant Programme/ Conseiller Programme au PNUD 
Maroc 
 
Déjeuner sur place 

5



 
14h15-14h30  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
14h30-16h00  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Présentation du thème et des tables rondes et introduction 
générale   
 
Séquence 1 : Les collectivités territoriales en appui à 
l’attractivité touristique des territoires : 
•  Valoriser les potentialités naturelles  

Animation : Marika ARABI-ONNELA, Chargée de mission Pôle 
international, Réseau des Grands Sites de France 

- André GUERRAZ, Fondateur du Parc Naturel Régional Géoparc du 
Massif des Bauges, Evaluator Unesco Global Geopark : Geopark 
Unesco comme outil de développement durable au service des 
populations par la valorisation géologique et culturelle de territoires 
avec l’expérience de coopération M’Goun / Bauges. 

- Driss ACHBAL, DGS de la Région de Khénifra – Beni Mellal : Géopark 
M’goun vecteur principal de développement du tourisme de la 
Montagne à la Région de Khénifra-Beni Mellal  

- Kaline OSAKI, Responsable du Pôle Développement International du 
Cluster Montagne : La valorisation des territoires de montagne grâce 
à l’aménagement des espaces : quel équilibre et problématiques ? 
Notre vision du Maroc. 

- Mohamed BAGHADI, Coordinateur Général de l’association Migration 
et Développement : Le tourisme rural solidaire : levier pour le 
développement local  

- Pascal RINALDI-DOVIO, Chef du Pôle "Valorisation des Territoires" et 
Co-coordinateur de la révision de la Charte du Parc naturel régional 
de Corse : Itinéraire de grande randonnée GR20 – Mare a Mare / Mare 
e Monti (de la création à leur évolution future) – Développement de 
sites VTT 

-  Said AFROUKH, Président du conseil Provincial d’Ouarzazate : le 
tourisme oasien à Ouarzazate, l’expérience de la Vallée de Skoura. 

        Questions/Réponses 
 

16h00-16h30  Pause-café 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
16h30-18h00  

• Identification et développement de nouveaux 
produits touristiques  

Animation : Amar ABBOU, Directeur du Comité régional du 
Tourisme de l’Oriental 

-  Mohamed LAMRABET, Vice-Président du Conseil de la Région 
Oriental : Structuration de la plate-forme de la coopération 
décentralisée de l’Oriental du Maroc à travers le tourisme comme 
vecteur de synergie et de développement inclusif  

- Jean Dominique DURAND, adjoint au Maire de Lyon en charge du 
Patrimoine et Vice-Président de Réseau des Sites et Cités 
remarquables (RSCR) : L'alliance du patrimoine et du tourisme. Le 
cas de Sites et Cités remarquables  

- Fouad SERGHINI, Directeur de l’Agence pour la Dédensification et la 
Réhabilitation de la Médina de Fès : Préservation et valorisation du 
patrimoine bâti  
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- Christophe BOUCHET, Maire de Tours : Quels hébergements 
touristiques alternatifs en milieu urbain ? 

- Zoubir CHATTOU, Enseignant-chercheur, socio-anthropologue, expert 
en planification du tourisme durable : Contribution au 
développement d’un pôle de tourisme rural, vers la co-construction 
d’une destination touristique durable, le cas de Volubilis-Zerhoun. 

- Annie PEPERMANS, Directrice Smart Val de Loire du Syndicat Mixte 
Ouvert "Val de Loire Numérique" : Le tourisme connecté 

- Faissal SEHBAOUI, Membre Essaouira innovation Lab : Tourisme 
Durable et applications digitales : l’exemple d’Essaouira Innovation 
Lab 

Questions/Réponses 

 
20h00 

 
Cocktail dînatoire organisé à la Résidence de Monsieur le Consul 
Général de France à Tanger 

 
 

Vendredi 25 octobre – Tanger, hôtel Villa de France 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9h00-10h30  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10h30-11h00 

 

 

Séquence 2 : Les collectivités territoriales face aux 
multiples défis du développement touristique  

• Structurer le secteur pour en tirer un meilleur 
profit  

Animation : Hassan ABOUTAYEB, Expert  

-  Jean-Pierre LYARD, vice-président de l’association Tetraktys : 
Quelques clés de succès d’un projet de développement 
touristique rural - l’expérience de Tetraktys dans le 
bassin méditerranéen 

- Abdelkrim AZENFAR, Directeur général de la Société de 
développement régional du tourisme de la région Souss-Massa : la 
SDRT, comme levier de développement et de gouvernance du 
tourisme durable 

- Giovanni SORANO, Directeur Général Adjoint des services en 
charge des lycées du Conseil régional Hauts-de-France  

- Abdelaaziz GAOUJI, Président de la Commission de 
développement économique, social et environnemental du 
Conseil régional Marrakech – Safi : Partager les bénéfices du 
tourisme par la formation et la création d’emplois durables  

-  Véronique GUEVEL, Directrice commerciale de l’aéroport Brest 
Bretagne : L’impact des liaisons aériennes régionales sur le 
développement touristique ; l’exemple de l’aéroport de Brest. 

- Abdelmajid BEN OUMRHAR, chef Division à la Direction de la 
Planification et de l’Equipement à la DGCL : Rôle des collectivités 
territoriales dans le développement des liaisons aériennes 
régionales. 

 
Questions/Réponses 
 
Pause-café 
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11h00-12h30 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

12h30-15h00 
 
15h00 
 
15h00–17h00 
 
 
20h00 

• Comprendre et encourager les pratiques touristiques 
responsables – Animation : Eric RAULET, Délégué général de 
Defismed 

- Jean-Charles LARDIC, Directeur de la Prospective, Ville de 
Marseille : Comment rendre les habitants acteurs et bénéficiaires 
d'une offre touristique vertueuse ? 

- Mohamed EL IMLAHI, Président de la commune d’Oued Laou : 
Comment obtenir et conserver le label Pavillon Bleu au service du 
développement d’un tourisme balnéaire responsable ? 

- Pierre TORRENTE, Directeur du Campus des métiers du tourisme 
pyrénéen, Laboratoire CERTOP, Université Toulouse Jean Jaurès : 
Fondements et principes d’un tourisme vecteur de 
développement 

- M’hamed ABERKAN, Professeur à l’Université Mohamed V, Faculté 
des Sciences de Rabat, Département des Sciences de la Terre : 
Plaidoyer pour un tourisme durable dans les régions désertiques 
du Maroc « Cas de la zone Hassilabied –Merzouga » 

- Mary BOURGADE, Adjointe au Maire de la Ville de Nîmes, en 
charge du tourisme et de la candidature de Nîmes à l’Unesco : 
Nîmes, de la ville historique au patrimoine mondial. Une 
approche patrimoniale et touristique 

-  Rachid TALBI, premier Vice-Président de la Commune de 
Meknès : Le classement de la ville de Meknès au patrimoine 
mondial. 

  
Questions/Réponses 
 

Conclusions & Recommandations par Bernard VALERO, 
Directeur de l’Agence des villes et territoires 
méditerranéens durables (Avitem) 

 

Déjeuner sur place 

 

Départ des délégations marocaines 

Visite de terrain : Visite guidée de la médina de Tanger suivie 
d’une présentation de la stratégie d’aménagement urbain de la 
Ville.   

Dîner à l’hôtel Minzah 

 
 
 

Samedi 26 octobre – Visites de terrain à Chefchaouen 
 
Visite de terrain : Sites touristiques à Chefchaouen. Accueil par la Vice-Présidente de la 
Commune de Chefchaouen 
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نـدوة للصنـدوق المشتــرك لدعـم التعـاون اللامـركـزي

الـفـرنـسـي – الـمـغـربـي

السياحـة المستدامـة والتضـامنيـة
في خـدمـة السـاكـنـة

ورقة تأطيرية - البرنامج

طنجة – 24 و 25 أكتوبر 2019

- وزارة أوروبا والشؤون الخارجية الفرنسيةمن تنظيم :
- وزارة الداخلية المغربية

- سفارة فرنسا في المغرب
- منظمة المدن المتحدة لفرنسا

- الجمعية المغربية لرؤساء مجالس الجماعات


